
 
Crédit de la couverture : classe de 1ère Bac Pro AMA 
 

L.P.O. BALATA 

INTERNATIONAL 

NEWS



 2 

Charte de Mobilité de l’Enseignement Supérieur et 
Déclaration de Politique Erasmus du LPO Balata. 
 

Contenu 
Le contexte ........................................................................................................................................... 3 

Déclaration ........................................................................................................................................... 3 

Participation à des activités de mobilité .................................................................................................... 3 

Avant la mobilité ........................................................................................................................................... 3 

Pendant la mobilité ....................................................................................................................................... 4 

Après la mobilité ........................................................................................................................................... 4 

Participation à des projets de Coopération Européenne et Internationale ....................................................... 5 

Fins de mise en œuvre et de suivi .............................................................................................................. 5 

Déclaration de Politique Erasmus : stratégie de l’établissement .................................................................... 5 

Stratégie internationale du LPO Balata ........................................................................................................... 5 
Objectifs de mobilités ............................................................................................................................................................................. 6 
Objectifs par rapport à l’Espace Européen de l’Éducation pour les étudiants ........................................................................................... 6 
Objectifs par rapport à l’Espace Européen de l’Éducation pour les personnels ......................................................................................... 6 

La mise en œuvre de projets de coopération européenne et internationale ........................................................ 6 
Partenariats ............................................................................................................................................................................................ 6 
Organisation interne ............................................................................................................................................................................... 7 
Impacts attendus .................................................................................................................................................................................... 7 

Mise en œuvre des principes fondamentaux .................................................................................................... 7 
Attribution des crédits ECTS ................................................................................................................................................................... 7 
Promotion de la carte d’étudiant européenne ......................................................................................................................................... 7 
Autres mises en œuvre à promouvoir ...................................................................................................................................................... 8 

Pendant la mobilité ....................................................................................................................................... 8 
Modalités de mentorat et de soutien ...................................................................................................................................................... 8 
Soutien linguistique pour les étudiants entrants ...................................................................................................................................... 8 

Après la mobilité ........................................................................................................................................... 8 
Reconnaissance des crédits obtenus ....................................................................................................................................................... 9 
Pour les personnels ................................................................................................................................................................................. 9 

Participation à des projets de coopération européenne et internationale ........................................................... 9 

Visibilité des actions ...................................................................................................................................... 9 

Annexes .............................................................................................................................................. 10 

Pays partenaires possibles ........................................................................................................................... 10 

Définitions .................................................................................................................................................. 12 
Mobilité au départ de pays participant au programme Erasmus+ et à destination de pays partenaires .................................................. 12 
Inclusion et diversité dans la mobilité de l’enseignement supérieur ....................................................................................................... 12 
Développement durable et pratiques écoresponsables dans la mobilité de l’enseignement supérieur ................................................... 12 
Passage au numérique et éducation et compétences numériques dans le cadre de la mobilité de l’enseignement supérieur ................. 13 
Mobilité des étudiants .......................................................................................................................................................................... 13 
Mobilité hybride ................................................................................................................................................................................... 14 
Mobilité du personnel ........................................................................................................................................................................... 14 
Programmes intensif hybrides .............................................................................................................................................................. 15 

 
  



 3 

Le contexte 
 
Le LPO Balata est désormais charté par la Commission Européenne pour l’Enseignement Supérieur, pour la 
période 2021-2027. 
Cette charte engage l’établissement dans plusieurs actions pour lesquels il s’est engagé et est tenu de 
respecter.  
La déclaration de politique Erasmus reflète nos intentions de mise en œuvre Erasmus+ après attribution de 
la charte ECHE. 
 

Déclaration 
 
L’établissement s’engage à : 

• Respecter pleinement les principes de non-discrimination, de transparence et d’inclusion énoncés 
dans le programme. 

• Assurer un accès et des opportunités égales et équitables aux participants actuels et potentiels de 
tous horizons, en accordant une attention particulière à l’inclusion de ceux qui ont moins 
d’opportunités. 

• Garantir la reconnaissance entièrement automatique de tous les crédits (basés sur le système 
européen de transfert et d’accumulation de crédits – ECTS) obtenus pour les résultats 
d’apprentissage obtenus de manière satisfaisante pendant une période d’études / formation à 
l’étranger, y compris pendant une mobilité mixte. 

• Ne facturer aucun frais, en cas de mobilité de crédit, aux étudiants mobiles entrants pour les frais de 
scolarité, l’inscription, les examens ou l’accès aux installations de laboratoire et de bibliothèque. 

• Assurer la qualité des activités de mobilité et des projets de coopération tout au long des phases de 
candidature et de mise en œuvre. 

• Mettre en œuvre des priorités du programme :  
o En prenant les mesures nécessaires pour mettre en œuvre la gestion de la mobilité 

numérique conformément aux normes techniques de l’initiative de la carte d’étudiant 
européenne. 

o En promouvant des pratiques respectueuses de l’environnement dans toutes les activités 
liées au programme. 

o En encourageant la participation au programme de ceux qui ont moins d’opportunités. 
o En promouvant l’engagement civique et en encourageant les étudiants et le personnel à 

s’impliquer en tant que citoyens actifs avant, pendant et après leur participation à une 
mobilité ou un projet. 

 

Participation à des activités de mobilité 
 

Avant la mobilité 
 

• Veiller à ce que les procédures de sélection des activités de mobilité soient équitables, 
transparentes, cohérentes et documentées. 
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• Publier et mettre à jour régulièrement le catalogue des cours sur le site Internet de l’institution bien 
avant les périodes de mobilité, de manière à être transparent pour toutes les parties et permettre 
aux étudiants mobiles de faire des choix bien informés sur les cours qu’ils suivront. 

• Publier et mettre à jour régulièrement des informations sur le système de notation utilisé et les 
tableaux de répartition des notes pour tous les programmes d’études. Assurez-vous que les 
étudiants reçoivent des informations claires et transparentes sur les procédures de reconnaissance 
et de conversion des notes. 

• Effectuer la mobilité dans le but d’étudier et d’enseigner uniquement dans le cadre d’accords 
préalables entre établissements. Ces accords établissent les rôles et responsabilités respectifs des 
différentes parties, ainsi que leur engagement à partager des critères de qualité dans la sélection, la 
préparation, l’accueil, le soutien et l’intégration des participants mobiles. 

• Veiller à ce que les participants mobiles sortants soient bien préparés pour leurs activités à 
l’étranger, y compris la mobilité mixte, en entreprenant des activités pour atteindre le niveau de 
compétence linguistique nécessaire et développer leurs compétences interculturelles.  

• Veiller à ce que la mobilité des étudiants et du personnel soit basée sur un contrat pédagogique pour 
les étudiants et un contrat de mobilité pour le personnel validé à l’avance entre les établissements 
ou entreprises d’envoi et d’accueil et les participants mobiles.  

• Fournir un soutien actif aux participants mobiles entrants tout au long du processus de recherche 
d’un logement. 

• Fournir une assistance liée à l’obtention de visas, le cas échéant, pour les participants mobiles 
entrants ou sortants. 

• Fournir une assistance liée à l’obtention d’une assurance, si nécessaire, pour les participants mobiles 
entrants ou sortants. 

• Veiller à ce que les étudiants connaissent leurs droits et obligations tels que définis dans la charte 
des étudiants Erasmus. 

 

Pendant la mobilité 
 

• Assurer un traitement académique égal à la qualité des services aux étudiants entrants. 
• Promouvoir des mesures garantissant la sécurité des participants mobiles sortants et entrants. 
• Intégrer les participants mobiles entrants dans la communauté étudiante au sens large et dans la vie 

quotidienne de l’établissement. Encouragez-les à agir comme ambassadeurs du programme et à 
partager leur expérience de mobilité. 

• Fournir des mesures de mentorat et de soutien appropriées aux participants mobiles, y compris à 
ceux qui recherchent une mobilité mixte. 

• Fournir un support linguistique approprié aux participants mobiles entrants. 
 

Après la mobilité 
 

• Fournir aux étudiants mobiles entrants et à leurs établissements d’origine des relevés de notes 
contenant un dossier complet, précis et opportun de leurs réalisations à la fin de leur période de 
mobilité. 

• Veiller à ce que tous les crédits ECTS obtenus pour les résultats d’apprentissage obtenus de manière 
satisfaisante pendant une période d’études / formation à l’étranger, y compris pendant la mobilité 
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mixte, soient pleinement et automatiquement reconnus comme convenu dans le contrat 
pédagogique et confirmés par le relevé de notes / certificat de stage. Ils doivent être retracés dans 
le relevé de notes de l’étudiant et le supplément au diplôme. 

• Assurer l’inclusion d’activités de mobilité d’études et / ou de stages satisfaisantes dans le dossier 
final des réalisations des étudiants (supplément au diplôme). 

• Encourager et soutenir les participants mobiles à leur retour pour agir en tant qu’ambassadeurs du 
programme, promouvoir les avantages de la mobilité et s’engager activement dans la construction 
de communautés d’anciens élèves. 

• Veiller à ce que le personnel soit reconnu pour ses activités d’enseignement et de formation 
entreprises pendant la période de mobilité, sur la base d’un accord de mobilité et conformément à 
la stratégie institutionnelle. 

 

Participation à des projets de Coopération Européenne et Internationale 
 

• Veiller à ce que les activités de coopération contribuent à la réalisation de la stratégie 
institutionnelle. 

• Promouvoir les opportunités offertes par les projets de coopération et fournir un soutien pertinent 
au personnel et aux étudiants intéressés à participer à ces activités tout au long de la phase de 
candidature et de mise en œuvre.  

• Veiller à ce que les activités de coopération conduisent à des résultats durables et à ce que leur 
impact profite à tous les partenaires. 

• Encourager les activités d’apprentissage par les pairs et exploiter les résultats des projets de manière 
à maximiser leur impact sur les individus, les autres institutions participantes et la communauté 
académique dans son ensemble.  

 

Fins de mise en œuvre et de suivi 
 

• Veiller à ce que la stratégie institutionnelle à long terme et sa pertinence par rapport aux objectifs et 
aux priorités du programme soient décrites dans la déclaration de politique Erasmus. 

• Veiller à ce que les principes de la Charte soient bien communiqués et appliqués par le personnel à 
tous les niveaux de l’institution. 

• Utiliser les « lignes directrices ECHE » et « l’auto-évaluation ECHE » pour assurer la pleine mise en 
œuvre des principes de la présente Charte. 

• Promouvoir régulièrement les activités soutenues par le programme, ainsi que leurs résultats. 
• Affichez bien cette charte et la déclaration de politique Erasmus correspondante sur le site Web de 

l’établissement et sur tous les autres canaux pertinents. 
 

Déclaration de Politique Erasmus : stratégie de l’établissement 
 

Stratégie internationale du LPO Balata 
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Objectifs de mobilités 
 

• Favoriser parmi les jeunes et le personnel éducatif la connaissance et la meilleure compréhension de 
la diversité des cultures et des langues. 

• Aider les étudiants à acquérir les qualifications et les compétences nécessaires à leur développement 
personnel, à leur future activité professionnelle et à une citoyenneté européenne active. 

• Construire un réseau de partenaires européens pour monter ensemble des projets pédagogiques, 
organiser des échanges. 

• Ouvrir à l’interculturalité. 
• Développer les compétences et aptitudes linguistiques. 
• Faciliter l’échange de bonnes pratiques pédagogiques et le développement conjoint des contenus.  

 

Objectifs par rapport à l’Espace Européen de l’Éducation pour les étudiants 
 

• Enrichir les pratiques professionnelles et ainsi améliorer l’employabilité  
• Développer l’adaptabilité aux évolutions des métiers  
• Développer les compétences linguistiques et interculturelles  
• Améliorer les comportements professionnels à travers l’acquisition et / ou le renforcement de 

compétences transversales notamment l’estime de soi et la motivation 
 
Le développement des compétences génériques, transversales et linguistiques des étudiants dans le cadre 
de stages à l’international, a pour ambition de faciliter la poursuite d’études post BTS et permettre ainsi 
l’accès à un niveau de qualification supérieur des étudiants. 
L’encouragement à la poursuite d’études supérieures des élèves et étudiants issus de la filière 
professionnelle a pour optique de développer le niveau de qualification en accord avec les priorités de 
l’agenda révisé de l’UE.  
 

Objectifs par rapport à l’Espace Européen de l’Éducation pour les personnels 
 
Les mobilités à des fins de formations aux personnels / cadres ont pour finalité de :  

• Développer l’expertise des personnel enseignants pour qu’ils puissent dispenser un enseignement 
pertinent et de qualité en phase avec les attentes du marché de l’emploi 

• Internationaliser les enseignements en développant / renforçant les compétences linguistiques et 
interculturelles des personnels / cadres 

• Faciliter l’échange de bonnes pratiques et le développent conjoint de contenus 
 
La mise en œuvre de projets de coopération européenne et internationale 
 
L’établissement répondra régulièrement à des appels à projets afin de financer les stages des étudiants de 
BTS et les mobilités à des fins de formation des personnels et cadres. 
L’établissement organisera des mobilités sortantes et entrantes des personnels / cadres en accueillant des 
enseignants européens dans ses murs ou dans les entreprises partenaires. 
 

Partenariats  
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Les projets d’échanges scolaires et projets eTwinning aideront à élargir le nombre de mobilités offertes en 
augmentant le nombre de partenaires et en variant leur origine géographique. 
La sélection des partenaires reposera sur : 

• Le champ professionnel  
• Les langues enseignées au lycée 
• La localisation dans les pays porteurs en termes d’activités économiques et innovations 

pédagogiques 
 

Organisation interne 
 
Un groupe de travail permet d’organiser administrativement et logistiquement les mobilités d’élèves, 
personnels et cadres. Il est piloté par l’un des proviseurs adjoint sous l’autorité du chef d’établissement et 
composé de 6 personnels / cadres dont le gestionnaire, l’ERAIE, le DDFPT, etc. 
Ce groupe de travail a pour mission de :  

• Rechercher et sélectionner des établissements partenaires puis la formalisation des accords ; 
• Sélectionner des étudiants candidats en respectant les principes d’équité, de transparence et de 

non-discrimination, en adéquation avec les principes du programme Erasmus+ et de la charte ; 
• Organiser et animer les sessions de préparation à la mobilité des étudiants ; 
• Préparer les étudiants à la mobilité ; 
• Suivre et évaluer les mobilités 

 

Impacts attendus 
 
En offrant aux étudiants, personnels et cadres l’opportunité de bénéficier de mobilités de stages et de 
mobilités à des fins de formations en Europe, nous visons les impacts suivants :  

• Augmenter les niveaux de qualification 
• Améliorer la qualité et la pertinence de l’enseignement supérieur  

Nous attendons de la mobilité des personnels qu’elle enrichisse les pratiques pédagogiques qu’elle 
dynamise et fédère les équipes par la :  

• Promotion de la mobilité et la coopération transnationale 
• Communication à destination des établissements de l’académie 

 

Mise en œuvre des principes fondamentaux 
 

Attribution des crédits ECTS 
 
Les crédits ECTS doivent être répartis par l’équipe pédagogique en N-1 entre les cours suivis au lycée et les 
stages réalisés à l’étranger. Une attestation sera ensuite délivrée à chaque étudiant.  
 

Promotion de la carte d’étudiant européenne 
 
Une réunion d’information sera organisée pour les étudiants en début d’année pour leur expliquer le 
concept de la carte d’étudiant européenne et son intérêt dans le programme Erasmus+. 
Des créneaux réguliers seront consacrés aux travaux d’initiative Européenne afin qu’ils aient l’opportunité 
d’explorer les programmes à leur disposition et de profiter des formation et mobilités virtuelle et autres. 
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Les éléments clés du calendrier sont les suivants :  
1. Gestion de l’accord interinstitutionnel et le module de gestion des contrats pédagogiques (études et 

stages) 
2. Gestion de la sélection et de l’affectation des étudiants en mobilité Erasmus ; Agence Erasmus+ France 

/ Éducation Formation 
3. Module de gestion des relevés de notes  
4. Génération de l’identifiant unique européen pour l’étudiant et d’un numéro européen de carte qui seront 

déployées 
 

Autres mises en œuvre à promouvoir 
 

• Pratiques respectueuses de l’environnement dans le cadre du programme Erasmus+ : exemple du 
projet de végétalisation. 

• Engagement civique et la citoyenneté active avant, pendant et après la mobilité : exemple des 
ateliers sur les pauses méridiennes, offres de rencontres, de partages, de développement et 
d’échanges. 

• Reconnaissance des qualifications de l’enseignement supérieur : par la mise en ligne sur le site 
internet du lycée. 

• Approbation et suivi des accords interinstitutionnels pour la mobilité des études et de 
l’enseignement :  

o Pour les étudiants : convention signée en l’établissement, l’étudiant en mobilité, le 
partenaire de la mobilité et l’entreprisse d’accueil. La convention comprendra les modalités 
de la mobilité (dates, durée, objectifs, suivi, évaluation, etc.), ainsi que les attentes 
pédagogiques qui seront mises au point par l’équipe pédagogique. 

o Pour les personnels : principes similaires à ceux des étudiants 
• Politique linguistique : inscription à la certification Cambridge English Certificate (CEC) et / ou 

certification de langue Linguaskill. Des préparations sur site seront intégrées dans les horaires 
dédiées en sus de l’horaire normal et comprendront les aspects culturels et économique en plus de 
renforcement linguistique. 

 

Pendant la mobilité 
 

Modalités de mentorat et de soutien 
 
Chaque étudiant reçoit le soutien d’un professeur référent qu’il peut contacter par mail ou par téléphone. 
 

Soutien linguistique pour les étudiants entrants 
 
Il est prévu une évaluation linguistique en début d’année et des modules complémentaires allant de 1 à 2 
heures hebdomadaires en fonction des créneaux disponibles. Il est aussi envisagé de les inscrire sur une 
plateforme en ligne (encore à déterminer) à laquelle ils pourront accéder en autonomie avec un suivi à 
distance : principe du « blended-learning ». 
 

Après la mobilité 
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Reconnaissance des crédits obtenus 
 
L’évaluation de l’étudiant se fera à l’aide :  

• D’un livret de stage complété par le tuteur en entreprise (en français et dans la langue du pays) 
• De l’Europass 
• D’un certificat de stage 

Le niveau de langue sera évalué par le test de langue avant et après la mobilité. 
L’étudiant devra ensuite rédiger un rapport de stage. Il devra également présenter son expérience aux 
étudiants susceptibles de bénéficier d’une mobilité l’année suivante.  
 

Pour les personnels 
 
La politique d’ouverture à l’international de l’établissement justifie la volonté de la part de la direction 
d’encourager les personnels à participer aux actions permettant d’améliorer leurs compétences.  
 

Participation à des projets de coopération européenne et internationale 
 
L’établissement cherchera des partenaires dans divers pays Européens ou non afin de faciliter les échanges. 
Il facilitera également les mobilités des étudiants et des personnels volontaires en direction de nos 
partenaires mais également provenant de nos partenaires.  
 

Visibilité des actions 
 
Le LPO Balata s’engage à fournir des informations sur cette charte en utilisant toutes les ressources 
disponibles à la communauté au sens large.  
Lien Web : https://lp-des-metiers-du-batiment.eta.ac-guyane.fr  
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Annexes 
 

Pays partenaires possibles  
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Définitions1 
 

Mobilité au départ de pays participant au programme Erasmus+ et à destination de pays partenaires 
 

 
 

Inclusion et diversité dans la mobilité de l’enseignement supérieur 
 

 
 

Développement durable et pratiques écoresponsables dans la mobilité de l’enseignement supérieur 
 

 
  

 
1 Extraits du guide du programme Erasmus+ 2021 
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Passage au numérique et éducation et compétences numériques dans le cadre de la mobilité de 
l’enseignement supérieur 
 

 
 

Mobilité des étudiants 
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Mobilité hybride 
 

 
 

Mobilité du personnel 
 

 
 
 
  



 15 

 

Programmes intensif hybrides 
 

 
 


